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Convention collective nationale des hôtels, cafés restaurants (HCR) du 30 avril 1997
Signataires

Organisations patronales

FNIH ;
FAGIHT ;
GNC-FNIH ;
SFH ;
SNRL .
SNRPO.

Organisations de salariés
FGTA Force ouvrière ;
Fédération des services CFDT ;
SEHOR CFE-CGC.

Organisations adhérentes

Confédération française des hôteliers, restaurateurs, cafetiers et discothèques (CFHRCD), par lettre du 1er décembre 1997 (BO
1998-2) ;
Syndicat national CFTC hôtellerie, restauration, BP 973, Paris Cedex 17, par lettre du 3 septembre 2004 (BO 2004-38) ;
Syndicat de la fédération des commerces et des services UNSA, 21, rue Jules-Ferry, 93177 Bagnolet Cedex, par lettre du 6
décembre 2004 (BO 2005-16) ;
Syndicat national de la restauration thématique et commerciale (SNRTC), 9, rue de la Trémoille, 75008 Paris, par lettre du 10
février 2011 (BO 2011-38).

Organisations dénoncantes SNRPO par lettre du 19 juin 1998 (BO CC 98-34).

Préambule

En vigueur étendu

La présente convention collective est une convention collective nationale
cadre qui établit un ensemble de dispositions générales applicables à toutes
les entreprises comprises dans son champ d'application.

Il est précisé que les salariés bénéficiant individuellement ou collectivement,
à la date d'application de la présente convention collective nationale cadre,
de dispositions plus avantageuses au titre d'accords antérieurs aux niveaux
national, régional, départemental ou par accord ou usage dans l'entreprise
conservent ces avantages acquis.

Il en est ainsi notamment pour les salariés bénéficiant des dispositions de :

- la convention collective nationale des hôtels du 1er juillet 1975 modifiée par
les protocoles d'accord des 21 mai 1982 et 13 juin 1983 (chaînes hôtelières
adhérentes au SNC) ;

- la convention collective du SGIH de 1969 modifiée par avenants dont les
derniers sont en date du 1er juillet 1982.

D'autres conventions et accords sectoriels viendront compléter le dispositif
en tant que de besoin.

Les avantages reconnus par la présente convention collective nationale
cadre ne peuvent en aucun cas s'interpréter comme s'ajoutant à ceux déjà
accordés pour le même objet.

Titre Ier. Dispositions générales

Champ d'application

TITRE Ier.

Article 1er

En vigueur étendu

La présente convention collective nationale cadre s'applique dans toutes les
entreprises en France métropolitaine et dans les DOM dont l'activité
principale est l'hébergement et/ou la fourniture de repas et/ou de boissons
et, le cas échéant, des services qui y sont associés.

Elle concerne :

- les hôtels avec restaurant ;

- les hôtels de tourisme sans restaurant ;

- les hôtels de préfecture ;

- les restaurants de type traditionnel ;

- les cafés tabacs ;

- les débits de boissons ;

- les traiteurs organisateurs de réception (1) (2) ;

- les discothèques (2) et bowlings.

Les dispositions de la convention collective sont applicables à tous les
salariés de l'entreprise notamment au personnel d'exploitation, d'entretien,
de maintenance, ainsi qu'au personnel administratif.

Les entreprises sont généralement répertoriées aux codes NAF 55.1A,
55.1C, 55.1D, 55.3A, 55.4A, 55.4B, 55.5D, 92.3H.

Sont exclus :

- les employeurs et salariés travaillant dans des entreprises d'alimentation et
de restauration rapide ayant pour vocation de vendre exclusivement au
comptoir des al iments et des boissons présentés dans des
conditionnements jetables que l'on peut consommer sur place ou emporter ;

- les employeurs et salariés travaillant dans des entreprises de restauration
collective.

(1) Voir les dispositions de l'accord patronal du 17 mars 1999 relatif à la couverture
conventionnelle des traiteurs-organisateurs de réception.
(2) Activité exclue de l'extension (arrêté du 3 décembre 1997, art. 1er).

Entrée en vigueur - Durée

Article 2

En vigueur étendu

La présente convention conclue pour une durée indéterminée entre en
vigueur 1 jour franc après la publication au Journal officiel de l'arrêté
ministériel d'extension et s'applique à partir de cette date.

Révision ou modification

Article 3

En vigueur étendu

La présente convention collective nationale cadre pourra être modifiée et/ou
complétée à tout moment à l'initiative d'une ou plusieurs parties signataires
ou y ayant adhéré ultérieurement.

Toute demande de révision ou modification doit être portée simultanément à
la connaissance des autres signataires ou à ceux ayant adhéré
ultérieurement par lettre recommandée avec accusé de réception et être
accompagnée d'un projet de rédaction nouvelle.

Une commission paritaire devra se réunir dans un délai de 2 mois à compter
de la date de réception de la demande de modification pour examiner et
éventuellement conclure un accord sur les propositions déposées.

Dans l'attente d'un nouvel accord, les dispositions prévues à la présente
convention collective nationale restent applicables.

En tout état de cause, les parties se réuniront au moins une fois par an en
vue d'examiner les aménagements ou améliorations qui pourraient être
apportés à la convention collective nationale.

Dénonciation

Article 4

En vigueur étendu

La présente convention collective nationale cadre peut être dénoncée à tout
moment, selon les dispositions prévues à l'article L. 132-8 du code du travail
moyennant un préavis de 3 mois. La dénonciation doit obligatoirement être
globale. La partie dénonçant la convention devra en informer les autres
parties signataires par lettre recommandée avec accusé de réception. Le
point de départ du préavis est la date de réception de la dénonciation. Les
effets de la dénonciation sont ceux prévus à l'article L. 132-8 du code du
travail.

Indemnisation des salariés participant aux négociations ou instances
paritaires

Indemnisation des salariés : participant aux négociations ou instances
paritaires 1. Portée.

Article 7

En vigueur étendu

1. Portée

Le présent article s'applique dans la limite maximale de vingt prises en
charge par an et par organisation représentative de salariés au niveau
national, à raison de 4 délégués par séance, pour les réunions plénières ou
groupes de travail tenus à Paris.

2. Maintien du salaire
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Theme Titre Article Page

Accident du travail

Maladie, accident du travail, maladie professionnelle, inaptitude (Convention collective nationale des hôtels,
cafés restaurants (HCR) du 30 avril 1997)

Article 29 10

Maladie, accident du travail, maladie professionnelle, inaptitude (Convention collective nationale des hôtels,
cafés restaurants (HCR) du 30 avril 1997)

Article 29 10

Prévoyance (Avenant n° 1 du 13 juillet 2004 relatif à la durée et à l'aménagement du temps de travail, aux
congés payés, au travail de nuit et à la prévoyance)

Article 18
(1)(2)(3)(4)

25

Arrêt de travail,
Maladie

Maladie, accident du travail, maladie professionnelle, inaptitude (Convention collective nationale des hôtels,
cafés restaurants (HCR) du 30 avril 1997)

Article 29 10

Prévoyance (Avenant n° 1 du 13 juillet 2004 relatif à la durée et à l'aménagement du temps de travail, aux
congés payés, au travail de nuit et à la prévoyance)

Article 18
(1)(2)(3)(4)

25

Champ d'application

Champ d'application (Avenant n° 1 du 12 février 2008 à l'accord du 15 décembre 2004 relatif au financement
du tutorat)

Article 2 139

Champ d'application (Accord professionnel du 28 mars 2007 relatif aux objectifs, aux priorités et aux moyens
de la formation professionnelle dans l'hôtellerie, la restauration et les activités connexes)

Article Annexe I 49

Champ d'application (Accord professionnel du 28 mars 2007 relatif aux objectifs, aux priorités et aux moyens
de la formation professionnelle dans l'hôtellerie, la restauration et les activités connexes)

Article 1er 41

Champ d'application (Avenant n° 1 du 12 février 2008 à l'accord du 15 décembre 2004 relatif au financement
du tutorat)

Article 2 139

Champ d'application (Accord professionnel du 28 mars 2007 relatif aux objectifs, aux priorités et aux moyens
de la formation professionnelle dans l'hôtellerie, la restauration et les activités connexes)

Article Annexe I 49

Champ d'application (Convention collective nationale des hôtels, cafés restaurants (HCR) du 30 avril 1997) Article 1er 1

Champ d'application (Accord professionnel du 28 mars 2007 relatif aux objectifs, aux priorités et aux moyens
de la formation professionnelle dans l'hôtellerie, la restauration et les activités connexes)

Article 1er 41

Champ d'application (Avenant n° 5 du 15 avril 2008 relatif au champ d'application et aux salaires) Article 1 51

Champ d'application (Avenant n° 1 du 12 février 2008 à l'accord du 15 décembre 2004 relatif au financement
du tutorat)

Article 2 139

Champ d'application (Avenant n° 14 du 1er mars 2012 relatif aux salaires minima à compter du 1er janvier
2012)

Article 1er 121

Champ d'application (Avenant n° 16 du 10 janvier 2013 relatif aux salaires minima pour l'année 2013) Article 1er 122

Champ d'application (Avenant n° 23 du 8 février 2016 relatif aux salaires minima conventionnels) Article 1er 123

Champ d'application (Avenant n° 1 du 12 février 2008 à l'accord du 15 décembre 2004 relatif au financement
du tutorat)

Article 2 139

Extension du champ d'application (Avenant n° 5 du 15 avril 2008 relatif au champ d'application et aux
salaires)

Article 1 bis 51

Chômage partiel
Modulation du temps de travail (Avenant n° 1 du 13 juillet 2004 relatif à la durée et à l'aménagement du
temps de travail, aux congés payés, au travail de nuit et à la prévoyance)

Article 20 28

Modulation du temps de travail (Avenant n° 2 du 5 février 2007 relatif à l'aménagement du temps de travail) Article 19 36

Clause de non-
concurrence

Annexe III. Modèle de contrat de travail à durée indéterminée (Annexe III. Modèle de contrat de travail à
durée indéterminée)

15

Congés annuels
Congés payés (Convention collective nationale des hôtels, cafés restaurants (HCR) du 30 avril 1997) Article 23 9

Congés payés conventionnels (Avenant n° 1 du 13 juillet 2004 relatif à la durée et à l'aménagement du temps
de travail, aux congés payés, au travail de nuit et à la prévoyance)

Article 11 22

Congés
exceptionnels

Congés pour événements familiaux (Convention collective nationale des hôtels, cafés restaurants (HCR) du
30 avril 1997)

Article 25.1 9

Démission Préavis (Convention collective nationale des hôtels, cafés restaurants (HCR) du 30 avril 1997) Article 30 10

Frais de santé

Avenant n° 9 du 15 novembre 2019 à l'accord du 6 octobre 2010 relatif aux frais de santé (Avenant n° 9 du
15 novembre 2019 à l'accord du 6 octobre 2010 relatif aux frais de santé)

Article 1er 99

Nature et montant des prestations des garanties conventionnelles obligatoires (Accord du 28 juin 2022 relatif
au régime conventionnel de frais de santé)

Article 10 112

Nature et montant des prestations des garanties conventionnelles obligatoires (Accord du 6 octobre 2010
relatif aux frais de santé)

Article 10 60

Tableau de prestations (Avenant n° 1 du 19 septembre 2012 à l'accord du 6 octobre 2010 relatif aux frais de
santé)

Article 1er 67

Tableau de prestations au 1er avril 2018 (Avenant n° 6 du 13 octobre 2017 à l'accord du 6 octobre 2010
relatif aux frais de santé)

Article 1er 90

Tableau de prestations au 1er avril 2019 (Avenant n° 7 du 21 mars 2019 à l'accord du 6 octobre 2010 relatif à
la mise en place d'un régime professionnel de frais de santé)

Article 1er 98

Tableau de prestations au 1er janvier 2018 (Avenant n° 5 du 13 octobre 2017 à l'accord du 6 octobre 2010
relatif aux frais de santé)

Article 1er 89

Harcèlement Définitions (Accord du 11 juillet 2013 relatif à la santé au travail et à l'emploi des seniors) Article 3 74

Indemnités de
licenciement

Indemnisation de licenciement (Convention collective nationale des hôtels, cafés restaurants (HCR) du 30
avril 1997)

Article 32 11

Maternité, Adoption

Congés pour événements familiaux (Convention collective nationale des hôtels, cafés restaurants (HCR) du
30 avril 1997)

Article 25.1 9

Maternité (Convention collective nationale des hôtels, cafés restaurants (HCR) du 30 avril 1997) Article 28 10

Nature et montant des prestations des garanties conventionnelles obligatoires (Accord du 6 octobre 2010
relatif aux frais de santé)

Article 10 60

Tableau de prestations au 1er avril 2018 (Avenant n° 6 du 13 octobre 2017 à l'accord du 6 octobre 2010
relatif aux frais de santé)

Article 1er 90
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Date Texte Page

1997-04-30

Annexe III. Modèle de contrat de travail à durée indéterminée 14

Annexe II d'application. Accord du 2 mars 1998 12

Convention collective nationale des hôtels, cafés restaurants (HCR) du 30 avril 1997 1

Convention collective nationale du 30 avril 1997 relative aux salaires 118

1997-12-01 Adhésion par lettres du 1er décembre 1997 de la CFHRCD à la convention collective nationale des hôtels, cafés, restaurants 15

1998-06-30 Accord du 30 juin 1998 relatif à la retraite complémentaire des salariés 16

1999-02-12 Procès verbal de la commission de conciliation de Poitou-Charentes relatif aux dates de saison Procès-verbal du 12 février 1999 17

1999-03-17 Accord du 17 mars 1999 relatif à la couverture conventionnelle des traiteurs-organisateurs de réception 127

1999-04-30 Avenant n° 1 du 30 avril 1999 relatif aux salaires 118

1999-07-01 Accord du 1er juillet 1999 portant création d'une commission régionale de conciliation (région Centre) 17

2000-12-13 Avenant du 13 décembre 2000 relatif à la mise en place d'une commission paritaire en Haute-Saône 18

2004-07-13
Avenant n° 1 du 13 juillet 2004 relatif à la durée et à l'aménagement du temps de travail, aux congés payés, au travail de nuit et à la
prévoyance

19

2004-09-03 Adhésion par lettre du 3 septembre 2004 de la CFTC à la convention collective nationale hôtels, cafés, restaurants 31

2004-11-02 Avenant du 2 novembre 2004 portant révision de l'article 18 de l'avenant n° 1 du 13 juillet 2004 relatif à la prévoyance 31

2004-12-06
Adhésion par lettre du 6 décembre 2004 de la fédération des commerces et des services UNSA à la convention collective nationale des
hôtels, cafés, restaurants

32

2004-12-09 Adhésion par lettre du 9 décembre 2004 de la CGT à l'accord prévoyance du 2 novembre 2004 31

2004-12-15
Accord du 15 décembre 2004 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie dans les métiers de l'hôtellerie, de la restauration
et des activités connexes

127

2005-01-06 Adhésion par lettre du 6 janvier 2005 de la CFDT à l'avenant du 2 novembre 2004 portant révision de l'avenant n° 1 du 13 juillet 2004 31

2005-12-19 Avenant n° 2 du 19 décembre 2005 relatif aux salaires 118

2007-02-05
Avenant n° 2 bis du 5 février 2007 relatif aux salaires 119

Avenant n° 2 du 5 février 2007 relatif à l'aménagement du temps de travail 32

2007-02-13 Adhésion par lettre du 13 février 2007 de la FAGIHT à l'avenant du 2 novembre 2004 qui instaure un régime de prévoyance 39

2007-02-21 Adhésion par lettre du 21 février 2007 du synhorcat à l'accord du 2 novembre 2004 relatif au régime de prévoyance 39

2007-03-28
Accord professionnel du 28 mars 2007 relatif aux objectifs, aux priorités et aux moyens de la formation professionnelle dans l'hôtellerie,
la restauration et les activités connexes

39

2007-05-09 Adhésion par lettre du 9 mai 2007 de la FAGIHT à l'avenant n 2 bis 50

2007-12-20 Avenant n° 3 du 20 décembre 2007 relatif à la prévoyance 50

2008-02-12 Avenant n° 1 du 12 février 2008 à l'accord du 15 décembre 2004 relatif au financement du tutorat 138

2008-04-15 Avenant n° 5 du 15 avril 2008 relatif au champ d'application et aux salaires 51

2009-06-22

Avenant n° 7 du 22 juin 2009 relatif à la suspension du contrat de travail 52

Avenant n° 8 du 22 juin 2009 relatif à la prévoyance 52

Avenant n° 9 du 22 juin 2009 relatif à la prévoyance 53

2009-12-15
Avenant n° 6 du 15 décembre 2009 portant modification des avenants n°2 et n° 5 à la convention 53

Avenant n° 10 du 15 décembre 2009 relatif à la prime au tuteur accrédité 56

2009-12-16 Accord du 16 décembre 2009 relatif au financement du fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels 146

2010-04-29
Avenant n° 11 du 29 avril 2010 relatif à la prévoyance 57

Avenant n° 12 du 29 avril 2010 relatif aux salaires minima au 1er juillet 2010 119

2010-06-22 Avenant n° 2 du 22 juin 2010 à l'accord du 15 décembre 2004 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie 139

2010-06-29 Avenant n° 1 du 29 juin 2010 relatif à la prime liée à la réduction du taux de la TVA 57

2010-07-30
Arrêté du 19 juillet 2010 portant extension d'un accord national professionnel conclu dans le secteur de l'hôtellerie, la restauration et les
activités connexes

JO-1

2010-10-06 Accord du 6 octobre 2010 relatif aux frais de santé 58

2010-11-16 Accord du 16 novembre 2010 relatif à la création de l'association paritaire de gestion des moyens de HCR Prévoyance et HCR Santé 61

2010-12-17 Arrêté du 26 novembre 2010 portant extension d'un avenant à la convention collective nationale des hôtels, cafés, restaurants (n° 1979) JO-1

2010-12-24
Arrêté du 17 décembre 2010 portant extension d'un accord conclu dans le cadre de la convention collective nationale des hôtels, cafés,
restaurants (n° 1979)

JO-1

2011-01-12 Avenant « Salaires » n° 13 du 12 janvier 2011 120

2011-02-10 Adhésion par lettre du 10 février 2011 du SNRTC à la convention 63

2011-04-28 Arrêté du 27 avril 2011 portant extension d'un avenant à la convention collective nationale des hôtels, cafés, restaurants (n° 1979) JO-1

2011-06-17 Arrêté du 9 juin 2011 portant extension d'un avenant à la convention collective nationale des hôtels, cafés, restaurants (n° 1979) JO-1

2011-12-09
Arrêté du 2 décembre 2011 portant extension d'un avenant à l'accord national professionnel relatif à la formation professionnelle tout au
long de la vie dans les métiers de l'hôtellerie, de la restauration et de ses activités connexes

JO-2

2012-03-01 Avenant n° 14 du 1er mars 2012 relatif aux salaires minima à compter du 1er janvier 2012 121

2012-04-04 Avenant n° 15 du 4 avril 2012 relatif à la prévoyance 63

2012-06-27
Arrêté du 19 juin 2012 portant extension d'un accord conclu dans le cadre de la convention collective nationale des hôtels, cafés,
restaurants (n° 1979)

JO-2

2012-09-18 Accord du 18 septembre 2012 relatif à la lutte contre le travail illégal 64

2012-09-19 Avenant n° 1 du 19 septembre 2012 à l'accord du 6 octobre 2010 relatif aux frais de santé 67

2012-12-13 Avenant n° 3 du 13 décembre 2012 relatif au financement du FPSPP 147

2012-12-23
Arrêté du 19 décembre 2012 portant extension d'accords et d'avenants examinés en sous-commission des conventions et accords du 6
décembre 2012

JO-2

2013-01-10
Avenant n° 16 du 10 janvier 2013 relatif aux salaires minima pour l'année 2013 122

Avenant n° 17 du 10 janvier 2013 relatif à la formation des tuteurs et des maîtres d'apprentissage 68

2013-03-20 Avenant n° 18 du 20 mars 2013 relatif à la reprise du personnel en cas de changement de prestataire 72
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Remarques

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées, pour
les accords non étendus, le ou les organisations patronales signataires à la
suite du terme « signataire ».

En application de l’article L2261-23-1 du Code du travail, pour les entreprises
de moins de 50 salariés, les accords ou avenants ne nécessite pas la mise en
place d’un accord type proposé par la Branche ni d’adaptation spécifique pour
sa mise en œuvre. Chaque accords ou avenants s’appliquent quel que soit
l’effectif. En cas contraire, précisions seront indiquées.

I. Signataires

a. Organisations patronales

FNIH

FAGIHT

GNC-FNIH

SFH

SNRLH

SNRPO (dénonciation par lettre du 19 juin 1998)

Confédération française des hôteliers, restaurateurs, cafetiers et discothèques
(CFHRCD) (adhésion)

SNRTC (adhésion)

b. Syndicats de salariés

FGTA-Force ouvrière

Fédération des services CFDT

SEHOR CFE-CGC

Syndicat national CFTC hôtellerie, restauration (adhésion)

Syndicat de la fédération des commerces et des services UNSA (adhésion)

II. Champ d'application

a. Champ d'application professionnel

La Convention collective s'applique aux entreprises dont l'activité principale est
l'hébergement et/ou la fourniture de repas et/ou de boissons et, le cas
échéant, des services qui y sont associés. Elle concerne :

les hôtels avec restaurant●

les hôtels de tourisme sans restaurant●

les hôtels de préfecture●

les restaurants de type traditionnel●

les cafés tabacs●

les débits de boissons●

les traiteurs organisateurs de réception●

bowlings●

discothèques (entreprises exclues de l’extension).●

Ces entreprises sont généralement répertoriées aux codes NAF 55.10 Z,
56.10 A, 56.10 B, 56.30 Z, 56.21 Z, 93.11 Z (bowlings).

Sont exclus :

les employeurs et salariés travaillant dans des entreprises d'alimentation et●

de restauration rapide ayant pour vocation de vendre exclusivement au
comptoir des aliments et des boissons présentés dans des conditionnements
jetables que l'on peut consommer sur place ou emporter ;
les employeurs et salariés travaillant dans des entreprises de restauration●

collective.
les établissements de chaînes relevant principalement du code NAF 56.10B●

et dont l’activité principale consiste à préparer, à vendre à tous types de
clientèle, des aliments et boissons variés présentés en libre-service, que le
client dispose sur un plateau et paie avant consommation, étant précisé
qu’une chaîne est au minimum composée de 3 établissements ayant une
enseigne commerciale identique.

b. Champ d'application territorial

France métropolitaine et DOM.

III. Contrat de travail - Essai

a. Contrat de travail

Le contrat individuel de travail est établi en double exemplaire dont l'un est
remis au salarié.

Le salarié reçoit confirmation de son embauche par lettre ou contrat écrit :

à la prise du travail, soit par la remise du contrat s'il est établi, soit par la●

remise du document reproduisant les informations contenues dans la
déclaration préalable d'embauche ;
en tout état de cause, le contrat doit être remis au plus tard dans les 48●

heures.

Le contrat de travail doit obligatoirement contenir les mentions suivantes :

référence aux textes conventionnels et accords d'entreprise et règlement●

intérieur quand il existe ;
immatriculation, nom, identité juridique de l'entreprise, siège social ;●

lieu de travail (à défaut, indication du lieu de travail fixe ou prédominant, le●

principe que le travailleur est occupé à divers endroits) ;
fonction, statut, nature de l'emploi, niveau et échelon de la grille de●

classifications ;
rémunération au fixe ou au pourcentage sur le HT ou le TTC en indiquant le●

taux du pourcentage et le minimum garanti ;
identité du salarié selon les dispositions légales ;●

durée du travail hebdomadaire, mensuelle, annuelle ou saisonnière ;●

période d'essai ;●

date et heure d'embauche ;●

nom et adresse de la ou des caisses de retraites complémentaires et, le cas●

échéant, ceux de l'organisme de prévoyance ;
durée du congé payé.●

b. Période d'essai

La période d'essai doit obligatoirement être prévue dans le contrat de travail
ou la lettre d'embauche. La période d'essai terminée, l'engagement est réputé
conclu ferme.

i. Durée de la période d'essai

Les durées initiales de la période d’essai prévues par la présente convention
collective étant plus courtes que celles prévues par la loi du 25 juin 2008, elles
sont inapplicables depuis le 1er juillet 2009. Il convient, en conséquence,
d'appliquer les durées légales détaillées ci-après :

Catégorie

Durée
initiale de
la période

d’essai

Renouvellement de la
période d’essai (*)

Durée maximale de la
période d’essai,

renouvellement inclus

Ouvriers
et employés 2 mois

A l’exclusion du salarié
de niveau I, échelon 1,
la période d’essai est
renouvelable 1 fois

4 mois,
sauf pour l’ouvrier de

niveau I, échelon 1 pour
qui la période d’essai ne
peut dépasser 2 mois.

T.A.M. 3 mois
Renouvelable 1 fois *

6 mois

Cadres 4 mois 8 mois

(*) En cas de renouvellement, un accord écrit doit être établi entre les parties.

ii. Préavis de rupture pendant l'essai

A défaut de précisions de la présente convention collective sur les délais de
prévenance à respecter en cas de rupture du contrat pendant l’essai, il
convient de rappeler les dispositions légales applicables en la matière. Ainsi,
lorsqu’il est mis fin par l’une des parties au contrat au cours ou au terme de la
période d’essai, celles-ci sont prévenues dans un délai ne pouvant être
inférieur à celui indiqué ci-dessous selon la situation :

Temps de présence
dans l’entreprise

Délai de prévenance en cas de rupture pendant
l’essai

Rupture à l’initiative de
l’employeur

Rupture à l’initiative
du salarié

< 8 jours 24 heures 24 heures

Entre 8 jours et 1 mois 48 heures

48 heures> 1 mois 2 semaines

> 3 mois 1 mois

c. Conditions d'emploi des extra et des saisonniers


